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JLia vente du Cabinet Clcog 'iiar » nous ayant eie confiee,

nous offrons nos Services h cet egard ä tous Ies amaleurs , et
declarons en outre que nous aurons tout soin de l’execution des
Commissions dont on voudra nous honorer.

Toute Commission pourtant «levra ctre
aecompagn ^e «t ’une lettre de credit ou d ’uu
cfTet ä  vue.

Les prix de vente se feront en florins Argent de Convention.

Vienne , 1. Juillet 1839.
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